CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 12 OCTOBRE 2011 
Le mercredi 12 octobre 2011, 19h00, les membres du Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont réunis en la salle de la Mairie de FLAMANVILLE sous la Présidence de Monsieur Alain PETIT, Maire.
Le procès verbal de la séance du 31 août 2011 est lu et adopté à l’unanimité.
RAMASSAGE ENCOMBRANTS
Les Conseillers Municipaux procèderont à une collecte des encombrants à domicile le Samedi 19 Novembre 2011 à partir de 8h30. Les habitants devront au préalable s’inscrire en Mairie.

ARBRES PROPRIETE BENNETOT

Suite aux plaintes d’un voisin, Monsieur le Maire donne lecture du courrier qu’il a envoyé à Monsieur BENNETOT pour qu’il procède à l’élagage des arbres qui dépassent sur les propriétés voisines.
Si ces travaux ne sont pas effectués avant le 1er mars 2012, ceux-ci seront effectués par une entreprise agréée aux frais de Monsieur BENNETOT.

SALLE DES FETES

L’état a accordé au titre de la DTER une subvention de 20% pour l’aménagement de la salle des fêtes.

La commission de travaux va étudier un projet par rapport aux contraintes financières.

Le Conseil Municipal étudie les propositions d’un économiste pour les travaux dans la Salle des Fêtes.

Le Conseil Municipal accepte le devis de l’économiste ECA de Maromme pour la rénovation de la salle des fêtes pour la somme de 2 500 € HT.

FORMATION PERSONNEL
Monsieur Emmanuel FECAMP présente le plan formation du personnel communal.

Mesdames Christine BENARD et Béatrice DEHAYE et Monsieur Patrice THAFOURNEL effectueront une formation PSC1 (Prévention et Secours Civiques) les 9 et 16 novembre 2011 de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 16h30 à la salle des fêtes de Flamanville.
Le coût de la formation est de 60 € par personne.

Une formation habilitation électrique sera effectuée en 2012 par Monsieur Patrice THAFOURNEL pour un coût d’environ 220 € par le CNFPT.
BASSINS VERSANTS
M le Maire fait le point sur les courriers envoyés et reçus du Syndicat de Bassins Versants.
Monsieur le Mairie a fait effectuer une étude de création de retenue d’eau, Rue du Petit Pont par le géomètre de la COM COM de Yerville.
CIRCULATION RUE DE LA PRAIRIE

Considérant le futur trafic pour la construction des pavillons nous obligeant à revoir le sens de circulation, l’étroitesse de la rue de la Prairie et la structure de la chaussée, la sécurité des usagers, le Conseil Municipal décide d’interdire Rue de la Prairie la circulation des véhicules de plus de 3.5 tonnes de PTAC à compter du 13 octobre 2011.
SERVICE MINIMUM

La loi du 20 août 2008 oblige les communes à instaurer un service minimum aux communes en cas d’absence de l’enseignant. 
Vu le manque de personnel qualifié pour s’occuper des enfants, le Conseil Municipal décide de ne pas assurer le service minimum en cas d’absence de l’enseignant. Un courrier sera envoyé aux parents pour les informer.

ACHAT MATERIEL

Le Conseil Municipal décide l’achat d’un téléviseur pour l’Ecole et un micro ondes pour la Salle des Fêtes.
Le Conseil Municipal accepte le devis de l’entreprise CAVELIER pour la somme de 585.35 € HT.

La Coopérative scolaire de Flamanville prendra en charge 50% du téléviseur, soit 300 €. Un titre de recette sera émis.
ACHAT LOCATION COPIEUR COULEUR
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il acheté avec un contrat de location en 5 ans un copieur / scanner/ fax couleur pour un remboursement de 315 € par trimestre au lieu de 280 € pour l’ancien en noir et blanc à la société DESK de Mont Saint Aignan.
CONVENTION CENTRE DE LOISIRS
Monsieur le Maire donne lecture de la convention entre le CCAS de Motteville et la Commune de Flamanville concernant le centre de loisirs de Motteville.

Il convient d’ajouter à la convention « après accord de la Commune de Flamanville »

Le Conseil Municipal accepte cette convention et autorise Monsieur le Maire à la signer.

TOUT A L’EGOUT

Une réunion publique aura lieu courant novembre pour la mise en place du tout à l’égout.

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la session close à 21h00.

La prochaine réunion aura lieu le mercredi 30 novembre  2011 à 19h00.
PAGE  
1

